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Assemblée Générale AIAL AGRIA LORRAINE 
Dans le cadre du Pôle Agroalimentaire Lorrain, sous le                      
patronage de M. Franqueville, Vice-Président du Conseil                
Régional de Lorraine, MM Raymond FRENOT et Bruno COLIN 
ont le plaisir de vous inviter à l’Assemblée Générale commune 
de l’AIAL et d’AGRIA LORRAINE qui se déroulera le 30 Juin à 
Lesménils (54) 
Cette manifestation qui débutera à 10H00 s’articulera autour 

des points forts suivants :  
· La présence de M. JR BUISSON, Président de l’Association  

Nationale des Industries Alimentaires, 
qui présentera les sujets d’actualités de 
nos entreprises traités par l’ANIA et 
répondra à vos questions. 

 
· la visite de la plate-forme SITA (groupe 
SUEZ), qui al l ie enfouissement                         
traditionnel de déchets ménagers et unité 
de valorisation électrique du biogaz. - quel-
les solutions pour les déchets des IAA ? 
  

L’Assemblée Générale sera bien sûr aussi l’occasion de faire le 
point sur l’activité de vos deux associations AIAL et AGRIA 
LORRAINE. Elle sera enfin l’occasion d’échanger avec                 
l’ensemble des membres de la filière agroalimentaire lorraine. 
 
Au plaisir de vous y accueillir. Inscription sur notre site : 
www.iaa-lorraine.fr 

Pour plus d’informations sur  Sita, 
leur savoir faire et leurs  références  
pour l'ensemble des services de collecte, 
de tri, de valorisation et d'élimination 
des déchets agroalimentaires: 
http://www.sita.fr/catalogue_sita/waste-book/appli. htm?
onglet=&amp;page= 

 
   

Contexte agroalimen-
taire national :  
Le secteur maintient sa premiè-
re place en termes de chiffre 
d’affaires, avec 139 milliards 
d’euros en 2009 et la deuxième 
place en tant qu’employeur, 
avec 400 000 salariés. 
 
Valeur sûre et relativement 
stable, les entreprises agroali-
mentaires continuent à contri-
buer très positivement à la va-
leur ajoutée de l’industrie fran-
çaise à hauteur de 12,4%. 
 
Retrouvez l’ensemble de l’étu-
de sur : 
 
 



Lancement de l’opération Bilan Carbone 

 

Contact : 
Sophie BAUE sophie.baue@iaa-lorraine.fr 
 
 

Ret rouvez  l ’ ensemb le  des                         
présentations de la réunion                      
d’information du 18 mai chez              
PIERRAT sur « Développement              
Durable pour les agro-industries :           
affichage environnemental, diagnostic 
et outils d’analyse des impacts                 
environnementaux » sur notre site 
dans la rubrique Développement              
Durable : 
http://www.iaa-lorraine.fr 

 
 

Fabrice BOSQUE, animateur du RMT ECOVAL,  a                   
présenté les enjeux et la méthode Bilan Carbone® : le 
contrôle des émissions des gaz à effet de serre (GES)              
devient une préoccupation environnementale majeure, 
maintenant associée à des contraintes réglementaires et 
financières (plan national d’affectation des quotas d’émission de CO2 ; arrê-
té du 30 avril 2002 pris en application de la loi sur les nouvelles régulations 
économiques, projets de lois issus du Grenelle de l’Environnement…).  
Dans ce contexte, et afin d’anticiper un élargissement du 
champ d’application de ces contraintes, il est aujourd’hui 
nécessaire de connaître au mieux les émissions de GES  
générées par une activité industrielle, soit directement 
(par exemple, en utilisant la chaudière), soit                            
indirectement (électricité ou vapeur achetées, transports 
des salariés et marchandises, bâtiments et équipements, 
fuite de fluides frigorigènes, bilan des matières premières 
et produits finis, auxiliaires de fabrication, sous-produits, 
rejets, emballages…).  
De nombreuses entreprises se sont déjà engagées dans           
cette démarche en évaluant leurs émissions de GES.               
Certaines de ces entreprises demandent, à leur tour, des 
preuves de la bonne maîtrise des émissions de GES à leurs 
fournisseurs. La réalisation de son Bilan carbone® devient 
donc un enjeu concurrentiel. 
Afin de répondre à ce besoin pour les industriels de la          
Région, Agria Lorraine met en place une action collective 
Bilan carbone® en partenariat avec le RMT ECOVAL. Ce 
réseau d’experts a réalisé plus de 80 Bilans Carbone dans 
le secteur agro-alimentaire et possède des compétences 
dans diverses filières. 
L’approche originale de ce programme d’actions décliné 
en plusieurs phases est de permettre aux entreprises             
agro-alimentaires régionales, quelque soit leur taille,              
d’aboutir à un calcul des émissions de GES générées par 
leur activité et de disposer d’orientations stratégiques pour 
leurs réductions, déclinées en plans d’actions. 
L’intérêt et l’originalité de la méthode Bilan carb one® 
pour réaliser la comptabilisation des émissions de GES de 
l’entreprise, résident dans l’évaluation des émissions de 
carbone du site sur l’ensemble des activités.  

Lancement de l’opération  
Bilan Carbone® 

Le 18 mai dernier s’est            
tenue au sein de l’entrepri-
se PIERRAT au Tholy, une 
réunion d’information sur 
le développement durable. 
Lors de cette journée,               
l’opération « Bilan                     
Carbone® » a été lancée à 

l’initiative d’Agria Lorraine et en partenariat 
avec le RMT ECOVAL.  

Si vous souhaitez plus de renseignements ou 
adhérer à ce programme, contactez-nous ou 
suivez le lien : 
http://www.iaa-lorraine.fr/systeme/m1.php?
hid=41611&f_41881_aid=4214418&f_41928_a
id=4214418&mode=fiche&SFARG=42032 



L’aide alimentaire,  
opportunité pour les IAA lorraines 

Jean-Michel BARBIER 
Jean-michel.barbier@iaa-lorraine.fr 

Quelles sont les conditions fiscales des dons en 
nature 
Comme pour les dons financiers, les entreprises  
assujetties à l’impôt sur les revenus et à l’impôt sur 
les sociétés qui font des dons en nature peuvent  
bénéficier d’une réduction d’impôt sur à hauteur de 
60% des dons et dans la limite de 5/1000 de leur 
chiffre d’affaires, avec possibilité de report sur cinq 
exercices (cf. article 238 bis du Code Général des 
Impôts). 
Attention, en cas de don en nature, ce n’est pas à 
l'association qu’il revient de valoriser le don 
(montant en euro). Cette dernière ne s'engagera 
que sur la nature et la quantité (poids ou volume 
selon les cas) des produits donnés. C'est au               
donateur (entreprise, enseigne) de valoriser le don 
(montant en euros), sous la forme d’une                  
déclaration. Les dons sont estimés à leur valeur en 
stock. 
Il est indispensable que l’association signe pour             
chaque don un document préparé par l’entreprise 
donatrice certifiant la nature des produits et la 
quantité remise sous forme de bon de sortie. Ce 
bon de sortie sera émis en double, l’un restant en 
magasin ou dans l’entreprise, l’autre suivant la              
marchandise. 
Le bon de sortie, qui mentionne le produit et la 
quantité, constitue le justificatif pour la défiscalisa-
tion. 

 

Quelle forme d’aide choisir ? 
A côté du don en nature (produits alimentaires, autres produits), qui 
survient pour des raisons diverses (surplus, changement de recette, 
changement de packaging), il ne faut pas oublier que les possibilités de 
s’impliquer dans l’aide alimentaire sont nombreuses : don financier, ré-
ponse à appels d’offres, don d’expertise (conseils, formation)…  
Chaque entreprise doit pouvoir identifier la forme d’aide la plus              
adaptée en fonction de ses priorités et des circonstances (taille de             

l’entreprise, situation géographique des produits,                  
quantité de produits, etc.). 

Le don financier  aux associations est une solution 
intéressante pour les entreprises assujetties à l’impôt 
sur le revenu ou l’impôt sur les sociétés. Il ouvre 
droit à une réduction d’impôt à hauteur de 60% des 
versements dans la             
limite de 5/1000 du 
chiffre d’affaires. Il           
permet aux associations 
de compléter leur              
approvisionnement en 
p r o d u i t s ,  m a i s                   
é g a l e m e n t  d e                     
moderniser les locaux 
ou le matériel. 
 
La réponse aux appels d’offres, qui n’est pas une 
forme de don, fait cependant partie de l’univers de 
l’aide alimentaire. Ainsi, par la réponse aux appels 
d’offre, notamment ceux du PEAD, l’entreprise     
s’implique dans une forme spécifique de partenariat. 
Il faut rappeler que les approvisionnements des          
associations passent en grande partie par le PEAD. 
(cf. fiches de présentation du ministère sur le PEAD 
et le PNAA, disponibles sur demande auprès de 
l‘AIAL). 
L’entreprise ou l’enseigne peut également décider 
de s’impliquer dans l’aide alimentaire à travers le 
mécénat de compétences. Ce dernier peut consister 
en un partage d’expertise technique, sous la forme 
de conseils, de sessions de formation, etc. 
Données issues du Guide de bonnes pratiques de                    
l’aide alimentaire rédigé par l’ANIA et la FCD – Juillet 
2009 – disponible sur demande 

Liens : 
http://www.aide-alimentaire.org/IMG/pdf/Evaluation_ PEAD.pdf 



 
 

 
_  Club Qualité : L’Audit Interne  
/  29 juin 2010   www.iaa-lorraine.fr 
 

_ Assemblée Générale Pôle Agroalimentaire            
Lorrain 
 / 30 juin 2010  www.iaa-lorraine.fr 
 

_  Remise des Prix du concours INOVAL  
/ 5 octobre au Centre Pompidou (Metz) 
www.iaa-lorraine.fr 
 

_  Réunion d’information sur le Lean 
Manufacturing  
/  7 octobre (Vandoeuvre) www.iaa-lorraine.fr 
 

_  SIAL Salon International de 
l’Agroalimentaire  
/ 17—21 octobre à Paris 
(Villepinte) stand 5aK54 

 http://www.sial.fr  
 

_  10 ans d’AGRIA LORRAINE  
/  4 novembre www.iaa-lorraine.fr 
 

_  Salon Lorraine INNOVATION  
/  9 novembre au centre Pompidou (Metz) 
www.iaa-lorraine.fr 
 

_  Emballage 2010  
/ 22 - 25 novembre à Paris 
(Villepinte) http://
www.emballageweb.com 
 

_  Réunion sur l’emballage et le design  
/ début décembre à Vandoeuvre 
www.iaa-lorraine.fr 
 

Actualités des actions à          
venir pour les entreprises de 
l’agro-alimentaire 

 

Avec le soutien de 

Club Qualité n°8 : 
L’Audit Interne : un outil pour dynamiser 
son management et identifier des sources 
de progrès  

En partenariat avec :  
Sylvie GAVOILLE Chargée d’affaires et forma-
trice chez HACCP GROUPE 

Le management de la qualité en industrie de-
mande de nombreux efforts et constitue un 
travail de longue haleine. C’est pourquoi, il 
n’est pas toujours aisé d’évaluer son système 
qualité, faute de recul. L’audit interne y ré-
pond et des outils existent pour la réussite de 
cet exercice.  

29 juin 2010 à Vandoeuvre   
Contact : Mathieu ROTH 

mathieu.roth@iaa-lorraine.fr 

Lean Manufacturing 
 
Aujourd’hui, de nombreuses entreprises 
du secteur agroalimentaire s’interrogent 
sur la démarche « Lean » dans l’objectif 
d’améliorer la productivité et de réduire 
les coûts tout en apportant un meilleur 
service au client. 
 

Le Lean-Manufacturing ou, tout                      
simplement Lean, est un concept de travail 
qui met en priorité avant tout la maximisation du temps de 
travail. Ainsi, il considère que toute activité qui n’apporte  
aucune valeur ajoutée au produit/service est inutile et doit, 
donc, être éliminée.  
 

Chaque entreprise traque les gaspillages qui                       
alourdissent le travail et pénalisent les performances.  
Traditionnellement, on identifie sept familles de                
gaspillages : surproduction, attente, transport, stocks, 
processus, mouvements, rebuts. Une démarche Lean 
Manufacturing consiste donc à identifier et à éliminer 
toutes les pertes d’efficacité qui jalonnent la chaîne de 
la valeur (depuis la réception de la matière jusqu’à   
l’expédition du produit).  
Les principales méthodes correctives : 
5M ou diagramme d’Ishikawa 
5S (Débarrasser Ranger Tenir propre Standardiser 
Impliquer) 
3M (Muda, Mura, Muri ou Gaspillage, Irrégularité, E xcès) 
Le Kaizen (Amélioration continue) 
SMED (Single Minute Exchange of Die ou Réduire les 
temps de changement d’outils) 
Une réunion sur ce sujet est organisée par  
Mathieu Roth le 7 octobre à Vandoeuvre.  
mathieu.roth@iaa-lorraine.fr 


